
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 24.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Landwirtschaft und Umweltschutz
Akteure Schweizerische Volkspartei (SVP)
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2022

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Burgos, Elie
Gilg, Peter
Huguenet, François
Rinderknecht, Matthias
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Burgos, Elie; Gilg, Peter; Huguenet, François; Rinderknecht, Matthias; Ziehli, Karel 2024.
Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Landwirtschaft und Umweltschutz,
Schweizerische Volkspartei (SVP), 1972 - 2017. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
24.04.2024.

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Rechtsordnung

1Grundrechte

1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Agrarpolitik

3Forstwirtschaft

3Landwirtschaft und Umweltschutz

4Parteien, Verbände und Interessengruppen
4Parteien

4Grosse Parteien

01.01.65 - 01.01.22 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

VKMB Kleinbauern-Vereinigung
GATT General Agreement on Tariffs and Trade

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

VKMB Association des petits-paysans
GATT General Agreement on Tariffs and Trade

01.01.65 - 01.01.22 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Grundrechte

Le parlement a délibéré de la suppression des articles confessionnels d'exception
proposée fin 1971 par le Conseil fédéral. Le Conseil des. Etats a approuvé sans
opposition et sans contre-proposition la radiation pure et simple des deux articles 51
et 52 et a consenti à ce que, pour la votation populaire, l'on ramène la révision à une
seule et unique question. Le débat fut plus mouvementé au Conseil national, mais le
résultat fut identique. Seuls quatre représentants des nouveaux groupements de droite
s'opposèrent à l'entrée en matière. D'autres propositions furent justifiées par le désir
de faciliter l'assentiment populaire: les représentants de l'UDC notamment essayèrent
de calmer l'appréhension à l'égard de l'activité future des jésuites en proposant des
dispositions aptes à protéger la paix confessionnelle ; de leur côté, grâce à la
suppression des limitations qui d'ailleurs touchent aussi d'autres confessions
(obligation d'une autorisation pour l'érection de nouveaux évêchés, non-éligibilité des
ecclésiastiques au Conseil national), les députés socialistes ont voulu donner un aspect
plus neutre au projet. Pour finir, une votation séparée sur l'un et l'autre article parut
propre à dissiper l'idée d'une manipulation. Toutefois, lorsque les groupes démo-
chrétien, radical et indépendant eurent décidé de se borner à la radiation des articles
51 et 52, toutes les adjonctions au projet furent écartées. Et l'on ne trouva pas non plus
de majorité pour le double vote. Mais le Conseil national adopta trois motions
proposées par sa commission; elles chargeaient le Conseil fédéral de faire des
propositions sur la suppression des dispositions d'exception qui ne tombaient pas sous
le coup de la révision (clause concernant les évêchés, éligibilité des ecclésiastiques)
ainsi que sur la promulgation d'un article relatif à la protection des animaux, qui
modifierait l'interdiction de l'abattage rituel. Le Conseil des Etats approuva ces
propositions en décembre, dans la mesure od elles n'avaient pas déjà trouvé de
solution dans le message publié en novembre au sujet d'un nouvel article 25 bis. Celui-
ci devait faire de la protection des animaux une affaire de la Confédération; jusqu'à
l'entrée en vigueur de la législation d'exécution, une disposition transitoire de la
Constitution fédérale maintiendrait l'interdiction de l'abattage rituel. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.1972
PETER GILG

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le peuple suisse a rejeté en septembre l’initiative «pour des produits alimentaires bon
marché et des exploitations agricoles écologiques» lancée par le VKMB (Association
des petits et moyens paysans) et à laquelle les chambres fédérales, le gouvernement et
la majorité des partis politiques s’étaient fermement opposés. Plusieurs organisations
écologiques avaient même décidé de ne pas la soutenir. Il faut dire que les autorités
mettaient simultanément sous toit le concept de «Politique agricole 2002» qui
abondait dans le même sens, mais de façon plus mesurée. Seuls les Démocrates suisses
et le Parti écologiste suisse ont combattu pour l’acceptation du projet, le PS préférant
pour sa part laisser la liberté de vote. Déposée en 1994, cette initiative demandait
notamment que la tendance à la libéralisation du marché soit accentuée et que les
paysans se reconvertissent à une agriculture plus écologique. Pour les inciter à faire le
pas, le projet prévoyait que la politique des revenus paysans ne soit plus réalisée qu’à
l’aide de paiements directs d’un maximum de CHF 50'000 par exploitation, à condition
que soient utilisées des méthodes respectueuses de la nature et des animaux. Quant
aux mesures de protection contre les produits étrangers, elles auraient désormais été
limitées aux simples droits de douane.

Cette initiative a provoqué une véritable levée de boucliers chez la grande majorité des
agriculteurs. Un peu partout dans la campagne suisse on a vu apparaître des calicots ou
des NON géants construits avec des bottes de paille. Le monde paysan, malgré des
moyens financiers trois fois moins importants – selon les chiffres articulés dans la
presse – que ceux des initiants soutenus par la maison Denner, a conduit une
campagne extrêmement active. Au fil des mois précédant la votation, les écologistes et

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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le président du PES Ruedi Baumann en tête se sont peu à peu distancés du grand
distributeur, revenant même sur des déclarations de ce dernier. L’initiative a
finalement été largement rejetée par 1'793'591 non (77%) contre 535'873 oui (23%), ainsi
que par la totalité des cantons. La Suisse romande avec cinq cantons (VD, JU, VS, FR,
NE) dépassant les 80 pour cent de non et la Suisse centrale avec quatre cantons (OW,
NW, SZ, LU) ont été particulièrement vigoureuses dans leur refus.

Initiative populaire «pour des produits alimentaires bon marché et des exploitations
agricoles écologiques»
Votation du 27 septembre 1998

Participation: 52%
Oui: 535'873 (23.0%) / 0 canton
Non: 1'793'591 (77.0%) / 20 6/2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PES (1*), DS (1*), Lega.
– Non: PRD, PDC, UDC, PL, AI (1*), UDF, PdL, PEP, PCS, Vorort, USP, USAM, FSE.
– Liberté de vote: PS (5*).
(* Recommandations différentes des partis cantonaux.)

L’analyse Vox a mis en évidence que l’initiative n’avait trouvé un écho favorable au sein
d’aucune catégorie spécifique de la population. Les sympathisants du PDC, de l’UDC et
du PRD ont suivi largement la consigne de vote négative de leur parti, alors que les
sympathisants du PS ont également rejeté l’initiative, mais plus faiblement. C’est sur la
gauche de l’échiquier politique que l’initiative a recueilli le plus de voix. Les
caractéristiques socio-démographiques habituelles (âge, sexe, formation, salaire,
résidence, région linguistique, etc.) ne permettent pas d’expliquer le comportement de
vote. Parmi les personnes ayant voté oui, c’est l’argument de soutien aux petits paysans
qui est le plus entré en ligne de compte pour la prise de décision. Par contre, le fait que
l’entreprise Denner ait soutenu l’initiative semble avoir nui à celle-ci. Pour ce qui est
des motivations des non, c’est le soutien aux paysans en général qui est ressorti du
sondage. Une large frange des opposants a aussi exprimé qu’elle préférait la politique
des autorités fédérales en la matière. Une analyse statistique mesurant le poids relatif
des arguments a, en fin de compte, montré que les votants étaient restés sceptiques
face à l’initiative et que c’était surtout les arguments «contre» qui avaient convaincu. 2

Le conseiller national Hansjörg Knecht (udc, AG) estime que les paysans sont de plus en
plus incité à devenir des paysagistes, en lieu et place de leur fonction d'agriculteur
productiviste. Au travers de sa motion intitulée Halte aux projets de qualité du
paysage, ce membre argovien de l'UDC veut que la loi sur l'agriculture soit modifiée afin
d'accorder les moyens mis à disposition pour les projets de qualité du paysage à
l'agriculture productiviste uniquement. Il estime, en effet, que l'agriculture doit
conserver comme tâche principale cette fonction productiviste, alors qu'avec la loi
actuelle les agriculteurs sont forcés de recourir aux subventionnements liés aux projets
de qualité du paysage (ceux-ci représentant un revenu non-négligeable). Il demande, de
plus, à ce que les régulations non-nécessaires ainsi que les subventions liées à des
aspects trop esthétiques et trop complexes soient supprimés pour, à la place,
renforcer cette agriculture productiviste et entrepreneuriale qu'il appelle de ses
voeux.
Au nom du Conseil fédéral, Johann Schneider-Ammann, admet être surpris que cette
thématique des projets concernant la qualité du paysage ait pris autant d'ampleur dans
les discussions. Précisant que deux tiers des exploitations suisses ont signé un accord
d'exploitation de 8 ans relatif à ces incitations, le conseiller fédéral Schneider-Ammann
attend les résultats d'un rapport d'évaluation des contributions pour la qualité du
paysage, qu'il utilisera afin de déterminer comment développer ces outils à partir de
2022. C'est pour cette raison que le Conseil fédéral ne veut pas prendre de mesures
maintenant. Toutefois, Johann Schneider-Ammann a dévoilé les premières résultats
d'une évaluation portant sur les impacts de la politique agricole 2014-2017 et a fait
remarquer que le niveau de production ne s'est pas affaissé, comme redouté. Au
contraire, les agriculteurs suisses produisent plus que ce qui avait été projeté, même
avec l'introduction des contributions pour ces projets de qualité de paysage, qui,
comme rappelé par Hanjörg Walter (udc, TG) est un nouvel instrument de la politique
agricole.
Au final, le Conseil national accepte de justesse la motion Knecht par 93 voix contre 89

MOTION
DATUM: 15.06.2017
KAREL ZIEHLI
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et 3 abstentions. La motion passe donc aux mains du Conseil des Etats. 3

Forstwirtschaft

Le Conseil fédéral a chargé le DETEC de revoir son projet de nouvelle loi sur les forêts.
Le gouvernement a notamment demandé qu’il examine des variantes supplémentaires,
dont celle de la suppression totale des subventions fédérales à l’économie forestière.
Le nouveau projet de loi élaboré par le DETEC, qui a nécessité de longues consultations
avec les milieux intéressés, prévoyait de poursuivre le soutien à hauteur d’environ 95
millions de francs par an. Le coût de la nouvelle politique forestière pour l’ensemble
des collectivités publiques s’élevait ainsi à 2,7 milliards de francs jusqu’en 2015. Cette
dépense allait cependant à l’encontre de la majorité bourgeoise du gouvernement, qui
jugeait que le secteur forestier et les forêts pouvaient survivre sans argent public. En
juin, la Commission de l’environnement du Conseil des Etats s’est toutefois prononcée
à l’encontre d’une suppression de toutes les subventions et réglementations de
production dans la loi. La commission s’est en outre déclarée surprise et fâchée que le
Conseil fédéral ait laissé examiner une telle variante.
Après s’être penché sur la question à plusieurs reprises, et après un débat très
controversé en son sein, le gouvernement a finalement rendu sa copie fin juin. Dans cet
avant-projet de loi mis en consultation jusqu’à la fin octobre, la Confédération
continuerait à s’impliquer financièrement dans le domaine forestier à hauteur de 140
millions de francs par an, mais mettrait l’accent sur les forêts protectrices et la
diversité biologique. Les subsides à l’économie privée seraient toutefois partiellement
réduits, au profit de contrats de prestation avec les cantons et les communes. Le
gouvernement a par ailleurs proposé, afin de favoriser l’entretien et l’exploitation des
forêts, d’assouplir, dans les régions où la forêt avance rapidement, la règle qui veut que
chaque arbre abattu soit obligatoirement remplacé.
La consultation s’est terminée en fin d’année. Contesté par la gauche et les milieux
écologistes, le projet de révision de la loi sur les forêts a subi de vives critiques. Le
Conseil fédéral a toutefois reçu le soutien des partis bourgeois et, dans une moindre
mesure, des paysans. Selon les Verts, la faiblesse de l’économie forestière est à
chercher dans le manque de coopération dans la filière bois, dans les structures
administratives et d’exploitation inefficaces, ainsi que dans les lois cantonales. Pour
eux, la révision proposée n’a pas répondu pas à ces lacunes. Le PS y a vu, pour sa part,
un pas vers une libéralisation totale de l’économie forestière, à laquelle il s’oppose. Les
milieux de l’économie forestière ont également jugé la révision insuffisante. Le PDC a
défendu le projet, de même que l’UDC et le PRD, qui ont jugé qu’il apporte une plus
grande efficacité à l’économie forestière. Les cantons se sont montrés, quant à eux,
sceptiques. Pour eux, la révision de la loi ne permet en effet pas d’atteindre les
objectifs fixés par le Programme forestier suisse (Le Programme forestier suisse,
élaboré en 2002 et en 2003, est un programme d'action politique. Il contient une
projection de l'état souhaité de la forêt, avec des objectifs à long terme quantifiés pour
l'année 2015, ainsi qu'une stratégie définissant les mesures à prendre et les
instruments à créer). 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.11.2005
ELIE BURGOS

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil national a examiné le projet de révision partielle de la loi sur
l’aménagement du territoire durant l’année sous revue. Malgré une proposition de
non-entrée en matière déposée par le groupe des Verts, au motif que la révision
proposée affaiblirait l’aménagement du territoire en Suisse (la distinction entre zones à
bâtir et zones non constructibles devenant de plus en plus floue), le plénum a décidé
d’entrer en matière sur le projet par 155 voix contre 12. Socialistes, démocrates-
chrétiens et radicaux ont soutenu cette révision, émettant seulement quelques
critiques à son égard. L’UDC a également soutenu ce projet, même s’il aurait souhaité
une révision plus audacieuse. Des minorités de la Commission de l’environnement, de
l’aménagement du territoire et de l’énergie, presque exclusivement composées de
membres du groupe UDC, ont d’ailleurs proposé d’assouplir davantage encore les règles
d’aménagement du territoire applicables aux zones agricoles. Une minorité emmenée
par le député Toni Brunner (udc, SG) a par exemple réclamé que soit biffé l’art. 27a,
selon lequel les cantons peuvent introduire des règles de protection du paysage plus
restrictives que celles prévues par la loi fédérale. Cette proposition a toutefois été
rejetée par 112 voix contre 56. Le conseil a introduit dans le projet de loi une
disposition qui impose aux activités accessoires non agricoles de satisfaire aux mêmes
exigences légales et aux mêmes conditions-cadre que les entreprises commerciales ou

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.03.2006
ELIE BURGOS
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artisanales en situation comparable dans la zone à bâtir. Au vote sur l’ensemble, le
projet a été adopté par 139 voix contre 18. 5

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Die Fragen zur Strukturanpassung der Landwirtschaft im Umfeld eines sich wandelnden
Europa und der GATT-Verhandlungen hatte die SVP bereits in einer Resolution zur
künftigen Landwirtschaftspolitik, welche an der Delegiertenversammlung vom 19. Januar
in Sissach (BL) verabschiedet wurde, aufgegriffen. Sie setzte sich darin für die
Sicherstellung des bäuerlichen Einkommens, zugunsten einer bodenabhängigen,
standort- und umweltgerechten landwirtschaftlichen Produktion, für die effiziente
Nutzung der inländischen Produktionsmöglichkeiten, für die Förderung der
bäuerlichen Familienbetriebe sowie für die Abgeltung der multifunktionalen
Leistungen der Landwirtschaft ein. 6

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 19.01.1991
MATTHIAS RINDERKNECHT

1) BO CE, 1972, p. 510 ss.; BO CE, 1972, p. 899 ss.; BO CN, 1972, p. 1376 ss.; FF, 1972, II, p. 1473 ss.; Josef Bruhin (1972 und
1973). Der Jesuiten- und Klosterartikel der Schweizerischen Bundesverfassung (Bericht 13 und 14). 
2)  Delgrande et Linder (1998). Analyse Vox des votations fédérales du 27 septembre 1998.;  Presse de août et septembre; LT,
19.8.98; presse du 28.9.98.; FF, V, 1998, p. 4852 ss.
3) AB NR, 2017, S. 1145
4) Presse du 12.5.05 (CF); NZZ, 28.6.05 (CE-CE); presse du 30.6 et 1.11.05 (partis); LT, 8.11.05 (cantons).
5) FF, 2005, p. 6629 ss. ; BO CN, 2006, p. 27 s., 185 ss. et 1790 ; BO CE, 2006, p. 805 ss. 
6) Presse vom 21.1.91; SVP-Pressedienst vom 21.2.91.
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